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La lettre des gorges rouges qui arrive chez vous sans prévenir. 

À la découverte 
du Patrimoine Mondial de 
l’Humanité de l’UNESCO  
Le Patrimoine Mondial de l’Humanité de 
l’UNESCO est une appellation attribuée à 
des lieux ou des biens du monde, possédant 
une valeur universelle extraordinaire. Ce titre 
permet alors aux sites inscrits d’être protégés 
pour que les générations futures puissent 
encore les apprécier à leur tour. A ce jour 
1007 biens culturels et naturels sont inscrits 
sur la Liste, comme le Taj Mahal en Inde, la 
Grande Barrière de corail en Australie, ou 
encore les pyramides d’Egypte.  

Une candidature à l’UNESCO est un engage-
ment qui permet de faire reconnaître la va-
leur exceptionnelle d’un territoire au plus 
haut niveau de prestige international. Le 
classement d'un territoire a pour vocation de 
protéger durablement le Bien inscrit, il ap-
porte une reconnaissance internationale, de 
la visibilité et un développement touristique 
durable. Coup de projecteur ignorant les 
frontières, un tel classement dynamise l’éco-
nomie du site tout en garantissant la péren-
nité de son caractère, au-delà même de ses 
propres frontières.  

À la rencontre 
de la candidature des Alpes 
de la Méditerranée  
Le Parc national du Mercantour (en France) 
et le Parco naturale Alpi maritiime (en Italie) 
forment ensemble le Parc naturel européen 
« Alpi Maritimme – Mercantour », ce parc 
européen, aux côtés de nombreux partenaires 
dont notre Réserve Naturelle des gorges de 
Daluis, se sont engagés dans un projet trans-
frontalier, baptisé les Alpes de la Méditerra-
née. 

Les Alpes de la Méditerranée forment un 
lieu exemplaire de démonstration, de re-
cherche et de protection. Cette candidature 
repose sur l’originalité géologique de ce 
territoire, théâtre d'une succession d’évène-
ments majeurs répartis sur plus de 400 mil-
lions d'années. La topographie hors normes 
qui en résulte se caractérise par de forts con-

trastes altitudinaux et climatiques, socle du 
développement de processus biologiques et 
écologiques uniques. D’où une grande diver-
sité paysagère et une richesse exceptionnelle 
d’habitats où s’est installée une multiplicité 
d’espèces animales et végétales qui en font 
l’un des 34 « points chauds » de biodiversité 
de la planète avec 269 espèces endémiques. 
Compte tenu de ses atouts naturels, les Alpes 
de la Méditerranée candidatent en tant que 
Bien naturel, selon 3 critères définis par 
l’UNESCO : l’histoire de la terre, les proces-
sus biologiques et écologiques, et la biodiver-
sité.  

La Réserve Naturelle des gorges de Daluis a 
toute sa place dans le cœur du Bien de la 
candidature. C’est en effet un maillon indis-
pensable de l’histoire géologique du site. Les 
pélites représentent le début de l’histoire il y 
a 280 millions d’années lorsque les plaques 
tectoniques commençaient à s’éloigner for-
mant un rift.  

À venir 
l’exposition « Mercantour, 
paysages et visages » 
Jusqu’au mois d’août, venez la découvrir à la 
maison Valbergane. Elle vous donnera les 
clés pour comprendre et apprécier ces pay-
sages du Mercantour si particuliers.  

 

Pour soutenir la candidature  

 

 

 

 

 

« Ensemble, démontrons que  

notre patrimoine est unique  

et qu’il mérite l’UNESCO… » 

 

 

 

 www.facebook.com/Alp.Mediterranee  
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A savoir 
Les pélites des gorges de Daluis et du mas-

sif du dôme du Barrot sont des roches qui 

étaient enfouies sous la mer lors de la 

subduction alpine, elles se sont retrouvées 

jusqu’à 2000m d’altitude. 

Très belle  
année 2016 

 à tous ! 


